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LE SCSI SOUTIENT LES OFFICIERS DU SPND  

Les membres du corps de commandement actuellement affectés au       

Service de police nationale détaché (SPND) auprès de la douane voient le 

renouvellement de leurs contrats au sein de cette structure atypique remis 

en cause. Placés auprès des différentes unités de la DNRED, ces officiers 

sont pourtant essentiels au bon fonctionnement des enquêtes douanières. 

Tous OPJ à compétence nationale, ils apportent par leur expertise et        

expérience professionnelle un soutien précieux aux investigations des   

douaniers et au-delà de nombreux services de Bercy. 

Cette assistance opérationnelle se traduit notamment par un rôle actif (visites domiciliaires,      

livraisons surveillées…)  et d’interface entre services de police et douane. En 2021, ce sont plus 

de 500 opérations douanières auxquelles nos collègues ont participé sur tout le territoire.  

Le SCSI est intervenu auprès du BOP et du cabinet du DGPN pour sécuriser l’avenir des officiers 

affectés à ces postes exigeants. Le fonctionnement actuel du SPND présente de nombreux atouts 

qui ne doivent pas être fragilisés. Il est a minima essentiel de donner à chacun de la visibilité. 

SECOND MOUVEMENT GÉNÉRAL DE MUTATION 

Après la courte prolongation du délai de candidature pour faire suite à la 

publication des postes ouvrant droit à l’ITM, le MG2 est désormais clos 

depuis le lundi 23 mai à minuit.  

La DRCPN se donne pour objectif de conduire les échanges avec les  

directions d’emploi et les OS dans des délais qui permettent de diffuser le 

TG des retenus le vendredi 24 juin 2022. Cette date demeure toutefois 

indicative. 

Le SCSI veillera dans le cadre du dialogue social avec les DISA et la DRCPN à ce que la possibilité de 

prises de poste jusqu’en mars 2023 permette de régler au mieux au cas par cas l’ensemble des situations      

individuelles. Elle ne devra en revanche pas être instrumentalisée pour maintenir à leur poste actuel plus 

longtemps que nécessaire des officiers qui obtiendront satisfaction lors de ce mouvement, notamment en 

Île-de-France. La date d’affectation de droit commun dans le cadre de ce mouvement demeure bien le 1er 

septembre 2022. 

Le TG spécifique des DTPN de Guadeloupe, Martinique, La Réunion et de Polynésie sera quant à lui clos 

pour le recueil des candidatures le lundi 30 mai au soir. 

VAP COMMISSAIRE 2022 

À l’issue d’une analyse juridique avec son avocat, le SCSI a décidé de se porter  

partie civile dans la procédure judiciaire visant les responsables de la fraude qui a 

conduit à l’annulation de la première voie d’accès professionnelle. Notre                

syndicat représente ainsi les officiers candidats lourdement lésés par cette situation. 



NÉGOCIATION D’UN ACCORD SUR LE TÉLÉTRAVAIL                               

AU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR  

La CFDT a obtenu un accord national cadre signé avec le       

ministère de la fonction publique le 13 juillet 2021. Celui-ci doit 

maintenant être décliné au sein de notre ministère et des         

discussions à ce sujet entre OS et administration débutent en ce 

mois de mai 2022. Le SCSI y prend part pour défendre les      

intérêts des cadres policiers et la possibilité pour ceux qui le   

souhaitent de télétravailler lorsque leurs fonctions le permettent. 

Si la crise sanitaire a démontré tout l’intérêt du télétravail en    

situation dégradée lorsqu’il est nécessaire d’assurer la continuité d’activité, il faut désormais l’ancrer dans 

le droit commun de la police nationale. Cela nécessite une évolution de notre culture  managériale et   

implique de faire preuve de souplesse pour concilier au mieux les souhaits de chaque fonctionnaire et 

l’intérêt du service, y compris dans certains services de PJ, d’état-major ou de sécurité publique. Outil de 

conciliation entre vie professionnelle et vie privée, le télétravail peut constituer un facteur d’attractivité de 

certains services. Il ne doit pas défavoriser les agents qui le pratiquent par rapport à ceux qui demeurent 

en présentiel en matière d’avancement ni d’attribution de primes. 

L’accord au sein du MI prévoira que le télétravail repose sur quatre principes majeurs : volontariat,       

alternance avec le travail sur site, réversibilité, usage d’outils numériques adaptés et sécurisés. Le SCSI 

sera également attentif au droit à la déconnexion et au fait que les agents en télétravail conservent tous 

leurs droits (syndical, à la formation continue, à la protection fonctionnelle…). Un comité de suivi de     

l’accord sera mis en place pour évaluer sa mise en œuvre chaque année. 

JOURNÉE PORTES OUVERTES À L’ENSP CANNES-ÉCLUSE 

L’Association des élèves officiers de police (AEOP), 

animée par les officiers stagiaires de la 27ème       

promotion, organise le samedi 11 juin 2022 une   

journée portes ouvertes à Cannes-Écluse de 

10h à 18h.  

Ce temps d’ouverture du site de formation du corps 

de commandement permettra à certaines familles 

de   découvrir les lieux et surtout au public de se            

familiariser avec le monde de la police nationale au 

travers de démonstrations, animations et                

présentations de plusieurs unités opérationnelles. 

Les brigades équestres et canines de la DDSP 77 

ainsi que la police scientifique s’illustreront          

notamment. 

Un stand de recrutement animé par la DCRFPN 

sera également présent pour renseigner les visiteur 

sur les différents métiers qu’offre notre institution. 

Des cadres de police étrangers de la promotion  

présenteront par ailleurs le fonctionnement policier 

de leurs pays respectifs. 

Souhaitons du succès à cette belle initiative des 

futurs officiers de police ! 


